
Condamnation de Google pour pratiques commerciales dÃ©loyales dans ses relations
avec les dÃ©veloppeurs dâ€™applications

Description

Trib. comm. Paris, 28 mars 2022, 15eÂ ch., nÂ°Â 2018017655.

Par un jugement du 28 mars 2022, le tribunal de commerce de Paris, saisi par le ministÃ¨re de
lâ€™Ã©conomie et des finances, sur la base des dispositions du code de commerce relatives aux pratiques
commerciales dÃ©loyales entre entreprises, a condamnÃ© les sociÃ©tÃ©s Google pour pratiques
commerciales dÃ©loyales dans leurs relations avec les dÃ©veloppeurs dâ€™applications proposant, sur le
marchÃ© franÃ§ais, leurs produits Ã  la vente sur la plateforme Play Store (Google Play).

ConsidÃ©rant que les faits reprochÃ©s Ã©taient Ã©tablis, le tribunal a prononcÃ© diverses formes de
sanction Ã  lâ€™encontre des sociÃ©tÃ©s Google LLC, Google Ireland Limited et Google Commerce
Limited, tenues pour responsables. La sociÃ©tÃ© Google France, ne jouant aucun rÃ´le dans les relations
entre les dÃ©veloppeurs dâ€™applications exerÃ§ant en France et les autres entitÃ©s du groupe Google, a
Ã©tÃ© mise hors de cause.

Faits reprochÃ©s

ConformÃ©ment Ã  la saisine du ministÃ¨re des finances,Â le tribunal a reprochÃ© aux sociÃ©tÃ©s
Google des faits de soumission liÃ©s Ã  leur place deÂ leaderÂ et auÂ Â«Â rapport de force 
Ã©conomiquement dÃ©sÃ©quilibrÃ©Â entreÂ les partiesÂ Â»Â tenant notammentÂ : auxÂ 
Â«Â contraintesÂ tarifaires de GoogleÂ Â»Â ; Ã  laÂ Â«Â facultÃ© de modificationÂ unilatÃ©raleÂ du 
contratÂ Â»Â ; Ã  laÂ Â«Â facultÃ© de suspenÂsionÂ unilatÃ©rale du contratÂ Â»Â ; auxÂ 
Â«Â conditions deÂ rÃ©siliation asymÃ©triques du contratÂ Â»Â ; auxÂ Â«Â conditions posÃ©es 
pourÂ la confidentialitÃ© des informations et leur utilisation au seul bÃ©nÃ©fice de GoogleÂ Â»Â ; auxÂ 
Â«Â exclusions de garantie et de responsabilitÃ© deÂ GoogleÂ Â».

Sanctions prononcÃ©es

Ã€ titre de sanctions, le tribunal ordonne aux sociÃ©tÃ©s Google responsablesÂ Â«Â de cesser pour 
lâ€™avenir toute pratique consistant Ã  faire figurer les clauses litigieusesÂ Â».Â ConsidÃ©rant queÂ 
Â«Â la gravitÃ© des pratiques de Google, partenaire incontournable et indispensable des dÃ©velopÂpeurs 
dâ€™applications, a eu pour effet de les priver pendant une longue pÃ©riode de leur autonomie,
Â de toute possibilitÃ©Â de nÃ©gociation et les a privÃ©s de leur libertÃ© tarifaireÂ Â», et que ces
pratiquesÂ Â«Â portent atteinte Ã  la loyautÃ© des relations commerciales et crÃ©ent un dommage Ã  
lâ€™Ã©conomieÂ Â»
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, il condamne lesdites sociÃ©tÃ©s Ã  une amende de 2Â 000Â 000 dâ€™euros.

Le ministÃ¨re ayant par ailleurs demandÃ© que soit ordonnÃ©e la publication du jugement, le tribunal
retient que, bien quâ€™une publicitÃ© ait dÃ©jÃ  Ã©tÃ© effectuÃ©e sur cette procÃ©dure par le
ministÃ¨re,Â Â«Â il est nÃ©cessaire dâ€™informer les dÃ©veloppeurs dâ€™applicationsÂ Â». En
consÃ©quence, il prÃ©voit la possibilitÃ©, pour la Direction gÃ©nÃ©rale de la Concurrence, de la
Consommation et de la RÃ©pression des fraudes (DGCCRF), de procÃ©der Ã  la publication du jugement
sur son site internet ainsi que sur ses comptes Facebook et Twitter. Le public, plus largement, sâ€™en
trouve ainsi Ã©galement informÃ©.

La puissance des grandes entreprises internationales du monde numÃ©rique, telles que Google, ne les fait
pas Ã©chapper, pour leur activitÃ© sur le territoire national, Ã  lâ€™application des dispositions qui visent
Ã  rÃ©primer les pratiques commerciales dÃ©loyales entre entreprises.
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